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DÉPARTEMENT
DU SOL
ET DES DÉCHETS

DIRECTION 
DE L’ASSAINISSEMENT
DES SOLS

	FORMULAIRE DE DEMANDE DE DÉROGATION


Veuillez prendre connaissance de la note explicative disponible en ANNEXE 1 avant de remplir le formulaire.
Ce formulaire est à adresser, sous format PDF, à l’adresse suivante : assainissement.sols@spw.wallonie.be

	LE DEMANDEUR - MON STATUT

	Je suis :
	
	

	
	Le titulaire d’obligation et j’introduis la demande en mon nom 
	☐
	
	Un expert agréé en gestion des sols pollués mandaté et j’introduis la demande au nom du titulaire d’obligation
	☐
	
	Un architecte mandaté et j’introduis la demande au nom du titulaire d’obligation
	☐
	
	Un tiers mandaté et j’introduis la demande au nom du titulaire d’obligation
	☐
	
	
	




	LE TITULAIRE D’OBLIGATION :

	[bookmark: _Hlk195880000]

	☐	Personne morale
	☐
	Particulier

	

	Dénomination ou raison sociale :
	

	

	N° BCE :
	

	


Adresse postale :
	[bookmark: _Hlk190433707]Rue :
	
	N° :
	

	

	Code Postal :
	
	Localité : 
	

	

	Pays : 
	☒  Belgique
	☐  Autre : 
	


Personne de contact :
	[bookmark: _Hlk68162501]Nom :
	
	Prénom :
	

	

	Fonction :
	

	

	Tel :
	
	Mobile :
	

	

	Adresse électronique :
	




	L’EXPERT, L’ARCHITECTE OU LE TIERS MANDATÉ :

	

	☐	Personne morale
	☐
	Particulier

	

	Dénomination ou raison sociale :
	

	

		Numéro BCE :  
	






Adresse postale :
	Rue :
	
	N° :
	

	

	Code Postal :
	
	Localité : 
	

	

	Pays : 
	☒  Belgique
	☐  Autre : 
	


Personne de contact :
	Nom :
	
	Prénom :
	

	

	Fonction :
	

	

	Tel :
	
	Mobile :
	

	

	Adresse électronique :
	






	[bookmark: _Hlk190080033]
LE CONTEXTE DE LA DEMANDE - UNE ÉTUDE D’ORIENTATION EST REQUISE SUR LE TERRAIN CAR :

	I. Le terrain figure en couleur pêche à la BDES et j’envisage une demande de permis avec un volet urbanistique impliquant des travaux parmi les suivants : 
· construction d’un bâtiment ou d’un ouvrage, ou utilisation d’un terrain pour le placement d’une ou plusieurs installations fixes ;
· reconstruction ;
· modification sensible du relief du sol ;
· défrichement ou modification de la végétation d’une zone dont le Gouvernement juge la projection nécessaire.
	☐
	Quel est l’objet du permis, la nature des travaux envisagés (résumé) ?
	

	



	II. Le terrain figure en couleur pêche à la BDES et j'envisage une demande de permis avec un volet urbanistique générant un changement d'affectation ou d'usage de fait du terrain vers un usage plus contraignant
	☐
	Quel est l’usage effectif actuel du terrain ?
	

	


	Quel est l’usage futur du terrain et l’objet de la demande de permis ?

	


	

	III. Le terrain est occupé par une installation ou une activité présentant un risque pour le sol :
	☐

	☐	qui cesse
	

	☐	dont le permis ou la déclaration autorisant l'installation arrive à terme
	

	☐	dont le permis a été définitivement retiré
	

	☐	qui est définitivement interdite suite à un jugement
	

	☐	qui est en faillite
	

	

	Référence ou n° du permis : 
	

	

	Date de délivrance : 
	

	

	Références des autres permis 
(si applicable) :
	

	JUSTIFICATIFS - JE DEMANDE UNE DÉROGATION CAR :

	

	1. Des investigations ou des actes et travaux d'assainissement conformes au décret sols ou à un plan de remédiation ou à des actes et travaux d’assainissement confiés à la SPAQuE sont en cours de réalisation et je peux prouver que le titulaire remplit ses obligations.
	☐
	· Je joins à ma demande les documents listés en ANNEXE 2

	
	

	2. Des investigations, plans, actes ou travaux sont déjà réalisés et validés par l’administration. Je possède (plusieurs choix possibles) :
	☐

	
	A. Un certificat de contrôle du sol 
	☐
	
	· Je joins à ma demande les documents listés en ANNEXE 3

	
	
	

	
	B. Une étude d'orientation ou une étude combinée effectuée sur le terrain et approuvée il y a moins de dix ans avant le jour de la survenance du fait générateur.  Je peux prouver que le titulaire remplit ses obligations et respecte les prescriptions du document.
	☐
	
	· Je joins à ma demande les documents listés en ANNEXE 4

	
	
	

	
	C. Un document attestant que le terrain a fait l’objet d’actes et travaux d’assainissement confiés à la SPAQuE 
	☐
	
	· Je joins à ma demande les documents listés en ANNEXE 5

	
	
	

	
	D. Des documents attestant qu’un plan de remédiation a été approuvé et exécuté conformément aux dispositions légales en vigueur.  Ce plan de remédiation est :

	
	1. Un plan de réhabilitation 
	☐
	
	· Je joins à ma demande les documents listés en ANNEXE 6

	
	

	
	2. Un plan d'assainissement pour une station-service
	☐
	
	Cette station-service est-elle toujours en activité ?
	OUI ☐
	NON ☐

	
	Si non, quelle est la date d’arrêt de l’activité ?
	

	
	

	
	· Je joins à ma demande les documents listés en ANNEXE 7

	
	
	

	
	3. Un plan de remédiation portant sur un site à réaménager (SAR)
	☐
	
	· Je joins à ma demande les documents listés en ANNEXE 8

	
	
	

	
	E. Un document de l’administration approuvant une étude indicative ou une étude de caractérisation concluant qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la procédure (législation relative aux stations-service)
	☐
	
	· Je joins à ma demande les documents listés en ANNEXE 9

	
	
	

	3. Je possède un rapport réalisé par un expert agréé qui démontre qu’en ce qui concerne l'installation ou activité présentant un risque pour le sol présente sur le terrain (plusieurs choix possibles) :
	☐

	
	A. son périmètre contient une/des parcelle(s) entière(s) non concernée(s) par ladite activité ou installation 
	☐
	
	B. celle-ci a été et est toujours confinée sans contact avec le sol et qu’elle n’a pas pu causer une pollution du sol
	☐
	
	C. les dépôts de produits sont uniquement réalisés en petits conditionnements aisément manipulables sans aide mécanique et le permis ou l'autorisation contient des conditions particulières liées aux bonnes pratiques en termes de stockage et de conditionnement établies qui ont été respectées en permanence
	☐
	
	D. les produits classés, selon le Règlement (CE) n°1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, comme présentant un risque ou un danger envers la santé autre que corrosif et irritant, ou envers l'environnement autre que pour la couche d'ozone ne sont pas/ n'ont pas été utilisés ou que ces produits ne sont pas de nature à causer une pollution du sol ou des eaux souterraines    
	☐
	
	E. celle-ci a toujours été régie, ou est régie depuis la délivrance d'un certificat de contrôle du sol relatif aux parcelles concernées, par un permis ou une autorisation faisant référence à des conditions sectorielles comportant des mesures de prévention spécifiquement dédiées à la protection des sols, ces dernières ayant été respectées sur toute la durée du permis ou de l'autorisation   
	☐
	
	F. les seuils établis dans les critères relatifs à installation ou l'activité n'ont jamais été atteints sur toute la durée du permis ou de l'autorisation   
	☐
	[bookmark: _Hlk190082295]
	· Je joins à ma demande les documents listés en ANNEXE 10




	IDENTIFICATION DU TERRAIN

	Dénomination du terrain :

	


Adresse postale du terrain :
	Rue
	
	Numéro
	

	
	
	
	

	Localité
	
	CP
	


Coordonnées cadastrales et statut dans la BDES[footnoteRef:2] de chaque parcelle concernée par la demande – tableau 1 - : [2:  BDES : Banque de Données de l’Etat des Sols : http://bdes.wallonie.be ] 

	
	Commune
	Division
	Section
	Bis/Ter
	Numéro
	Exposant
	Puissance
	Partie
	Pêche

	P1
	
	
	
	
	
	
	
	☐	☐
	P2
	
	
	
	
	
	
	
	☐	☐
	P3
	
	
	
	
	
	
	
	☐	☐
	P4
	
	
	
	
	
	
	
	☐	☐
	P5
	
	
	
	
	
	
	
	☐	☐
	P6
	
	
	
	
	
	
	
	☐	☐
	P7
	
	
	
	
	
	
	
	☐	☐
	P8
	
	
	
	
	
	
	
	☐	☐
	P9
	
	
	
	
	
	
	
	☐	☐
	P10
	
	
	
	
	
	
	
	☐	☐
	…
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Motif de la couleur pêche des parcelles concernées par la demande – tableau 2 - :
	
	N° Parcelle
	MOTIF -Source
	MOTIF - Référence

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




	
Une évolution cadastrale des parcelles depuis la délivrance du ou des document(s) soumis 
comme justificatif(s) de dérogation a eu lieu.
	☐

	
	

	· Si oui : Je joins à ma demande un document décrivant l’évolution cadastrale 

	



	Date : 
	

	

	Signature du demandeur : 
	





	

[image: Une image contenant texte, Police, logo, Graphique

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]

	

	
DÉPARTEMENT
DU SOL
ET DES DÉCHETS

DIRECTION 
DE L’ASSAINISSEMENT
DES SOLS


	FORMULAIRE DE DEMANDE DE DÉROGATION
[bookmark: Annexe1]ANNEXE 1 : NOTE EXPLICATIVE



Le formulaire dûment complété et ses pièces jointes sont à adresser par courrier électronique à la Direction de l’Assainissement des Sols via l’adresse électronique suivante : assainissement.sols@spw.wallonie.be en précisant en objet : « demande de dérogation ».
Afin de préserver les informations que vous encoderez de toute erreur de manipulation, nous vous demandons de nous transmettre votre formulaire dûment complété sous format PDF [footnoteRef:3]. [3:  Si nécessaire : https://www.astuces-aide-informatique.info/5624/creation-pdf .] 

De manière générale, dans le cas de propositions à choix multiples, il convient de cocher les informations correspondant à votre situation et au besoin d’apporter les précisions requises.
Dans le cas des champs de texte libre, tous les champs sont obligatoires. Si l’information sollicitée est sans objet dans votre situation, merci de le mentionner comme suit : /
Vous trouverez ci-dessous quelques conseils/explications complémentaires et spécifiques aux différentes rubriques du formulaire.

[bookmark: Demandeur]LE DEMANDEUR – MON STATUT 

Le demandeur est la personne qui remplit le formulaire et à qui le courrier de décision sera adressé.
Le titulaire d’obligation est la personne qui a l’obligation de réaliser une étude d’orientation et qui souhaite obtenir une dérogation à cette obligation. Il s’agit donc du demandeur de permis ( permis d’urbanisme, permis d’environnement ou permis unique) ou de l’exploitant qui cesse son activité. 
Si vous êtes mandatés pour introduire la demande de dérogation pour le compte du titulaire d’obligation, il est indispensable de joindre votre mandat dûment complété et signé par ce titulaire d’obligation. Pour une introduction par voie électronique, la signature doit être une signature électronique qualifiée[footnoteRef:4] . [4:  https://emploi.belgique.be/fr/signatureelectronique] 

Ce mandat est disponible en ANNEXE 11. 
Le courrier de décision quant à la demande de dérogation sera adressé au demandeur, celui qui a rempli le formulaire. Si le titulaire d’obligation a donné un mandat à un expert agréé, un architecte ou à un tiers, le courrier sera donc adressé à ce dernier.
[bookmark: Titulaire]LE TITULAIRE D’OBLIGATION 
Les données du titulaire d’obligation[footnoteRef:5] doivent dans tous les cas être remplies de manière exhaustive. [5:  Cf. Art.2 39° du décret du 1ier mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols] 

S’il s’agit d’une personne morale, la dénomination officielle de l’entreprise doit être précisée.
Le n°BCE, correspondant à la dénomination, ne doit être rempli que pour les entreprises inscrites à la Banque Carrefour des Entreprises.
[bookmark: Mandataire]L’EXPERT, L’ARCHITECTE OU LE TIERS MANDATÉ
Si le demandeur est le titulaire d’obligation, cette section ne doit pas être remplie.
Si le titulaire d’obligation a mandaté son expert, son architecte ou un tiers, pour faire la demande de dérogation, le demandeur doit remplir la présente section.
S’il s’agit d’une personne morale, la dénomination officielle de l’entreprise doit être précisée.
Le n°BCE, correspondant à la dénomination, ne doit être rempli que pour les entreprises inscrites à la Banque Carrefour des Entreprises.


LE CONTEXTE DE LA DEMANDE - UNE ÉTUDE D’ORIENTATION EST REQUISE SUR LE TERRAIN CAR :
[bookmark: ContexteCas1]CAS I du formulaire : 
I. Le terrain figure en couleur pêche à la BDES et j’envisage une demande de permis avec un volet urbanistique impliquant des travaux parmi les suivants : 
· construction d’un bâtiment ou d’un ouvrage, ou utilisation d’un terrain pour le placement d’une ou plusieurs installations fixes ;
· reconstruction ;
· modification sensible du relief du sol ;
· défrichement ou modification de la végétation d’une zone dont le Gouvernement juge la projection nécessaire.

Tous les travaux soumis à permis d’urbanisme ne génèrent pas des obligations en lien avec le décret sols dans le cadre d’une demande de permis sur un terrain repris en couleur pêche à la BDES.  L’ensemble des travaux soumis à permis d’urbanisme est listé et détaillé à l’article D.IV.4 du CoDT[footnoteRef:6].  [6:  Code du Développement Territorial : http://lampspw.wallonie.be/dgo4/site_amenagement/index.php/juridique/codt] 

Le Erreur ! Source du renvoi introuvable. distingue les travaux soumis à permis d’urbanisme générant l’obligation de réaliser une étude d’orientation et ceux ne générant aucune obligation sous réserve qu’ils n’impliquent pas de changement d’usage du terrain vers un usage plus contraignant. Le Erreur ! Source du renvoi introuvable. ne reprenant que les intitulés, veuillez-vous référer au CoDT pour une description détaillée de ces travaux.

Tableau 1 : Distinction entre travaux soumis à permis d’urbanisme générant ou non des obligations en lien avec le décret sols

	Ces travaux génèrent l’obligation de réaliser une étude d’orientation conforme au Décret Sols[footnoteRef:7] [7:  CoDT art. D.IV.4 1°, 4°, 9° et 13°] 

	Ces travaux ne génèrent pas l’obligation de réaliser une étude d’orientation conforme au Décret Sols[footnoteRef:8] sous réserve qu’ils n’impliquent pas de changement d’usage du terrain vers un usage plus contraignant [8:  CoDT art. D.IV.4 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 8°, 10°, 11°, 12°, 14°, 15°, 16°.] 


	Construire ou utiliser un terrain pour le placement d’une ou plusieurs installations fixes
	Placer une ou plusieurs enseignes ou un ou plusieurs dispositifs de publicité

	Reconstruire
	Démolir une construction

	Modifier sensiblement le relief du sol
	Transformer une construction existante

	Défricher ou modifier la végétation de toute zone dont le gouvernement juge la protection nécessaire
	Créer un nouveau logement dans une construction existante

	
	Modifier la destination de tout ou partie d’un bien

	
	Modifier la répartition des surfaces de ventes et des activités commerciales autorisées 

	
	Boiser ou déboiser

	
	Abattre

	
	Cultiver des sapins de Noël

	
	Utiliser habituellement un terrain pour le dépôt de véhicules usagés ou le placement d’une ou plusieurs installations mobiles

	
	Entreprendre ou laisser entreprendre des travaux de restauration.

	· JE COMPLÈTE LE FORMULAIRE[footnoteRef:9] ASSOCIE AU CADRE DÉDIÉ À LA GESTION DES SOLS DE LA DEMANDE DE PERMIS AFIN DE PRECISER LA NATURE DES TRAVAUX ET JE LE JOINS A MA DEMANDE DE PERMIS. J’Y JOINS EGALEMENT UNE ETUDE D’ORIENTATION OU UNE DEROGATION [9: Cadre Sols CODT (Annexe VIII - AGW Sols).docx
] 

	· JE COMPLÈTE LE FORMULAIRE5 ASSOCIE AU CADRE DÉDIÉ À LA GESTION DES SOLS DE LA DEMANDE DE PERMIS AFIN DE PRECISER LA NATURE DES TRAVAUX ET JE LE JOINS A MA DEMANDE DE PERMIS. AUCUNE ETUDE D’ORIENTATION NI DEROGATION N’EST REQUISE





[bookmark: ContexteCas2]CAS II du formulaire : 
II. Le terrain figure en couleur pêche à la BDES et j'envisage une demande de permis avec un volet urbanistique générant un changement d'affectation ou d'usage de fait du terrain vers un usage plus contraignant

Le décret sols prend en considération 5 types d’usage :
	Usage de type I
	Naturel
	
	
USAGES DE PLUS EN PLUS CONTRAIGNANTS

	Usage de type II
	Agricole
	
	

	Usage de type III
	Résidentiel
	
	

	Usage de type IV
	Récréatif / Commercial
	
	

	Usage de type V
	Industriel
	
	


A titre d’exemple, une demande de permis sollicitant l’autorisation pour transformer une surface commerciale (usage de type IV – Récréatif et commercial -) implantée sur un terrain pêche en une habitation (usage de type III – Résidentiel) provoque un changement d’usage vers un usage plus contraignant : une étude d’orientation est donc requise. La demande de permis doit être accompagnée de l’étude d’orientation ou d’une dérogation.
Afin de nous permettre d’apprécier le changement d’affectation dans le cadre de l’instruction de votre demande de dérogation, nous vous demandons de nous décrire, dans les champs dédiés à cet effet, l’usage effectif actuel du terrain objet de la demande et son usage effectif après travaux. 
Ce descriptif :
· précisera si ces usages (actuel et futur) sont de type : naturel ou agricole ou résidentiel ou récréatif/commercial ou industriel.
(Pour définir le type d’usage, vous devez vous référer à l’annexe 3 du décret sols : https://wallex.wallonie.be/files/medias/10/01032018annexes.pdf)
· décrira l’activité menée sur le terrain en quelques mots.

Remarque importante : 
Si les travaux objet de votre demande de permis modifient l’emprise au sol et impactent la gestion des sols ET génèrent un changement d’usage vers un usage plus contraignant, il convient de remplir les rubriques correspondant aux CAS I ET CAS II du formulaire de demande de dérogation.


[bookmark: ContexteCas3]CAS III du formulaire : 
	III. Le terrain est occupé par une installation ou une activité présentant un risque pour le sol :

	☐	qui cesse

	☐	dont le permis ou la déclaration autorisant l'installation arrive à terme

	☐	dont le permis a été définitivement retiré

	☐	qui est définitivement interdite suite à un jugement

	☐	qui est en faillite


La liste des activités ou des installations présentant un risque pour le sol est accessible via le site consacré au permis d’environnement en Wallonie (Onglet « Ressources - Choix des rubriques » : 
https://permis-environnement.spw.wallonie.be/home.html 



[bookmark: Justificatifs]JUSTIFICATIFS - JE DEMANDE UNE DÉROGATION CAR :
Il y a lieu de cocher la situation dans laquelle vous vous trouvez et de joindre les documents demandés en fonction de cette situation (plusieurs choix possibles). 
Les listes des documents demandés en fonction du ou des justificatifs évoqués sont en ANNEXES 2 à 10 du formulaire de demande de dérogation.


[bookmark: Terrain]IDENTIFICATION DU TERRAIN
La dénomination du terrain est une description courte permettant d’identifier de manière univoque le terrain.
Coordonnées cadastrales et statut dans la BDES[footnoteRef:10] de chaque parcelle concernée par la demande - tableau 1 du formulaire : [10:  BDES : Banque de Données de l’Etat des Sols - Toutes les informations relatives à l’accès, au contenu et à l’utilisation de la BDES sont accessibles via ce lien : Obtenir des informations dans la BDES. La BDES est accessible via ce lien : http://bdes.spw.wallonie.be.] 


· Pour chaque parcelle dont seule une partie est concernée par la demande de dérogation, il convient de cocher la case « Partie » correspondant à la référence cadastrale de cette parcelle. Il y a également lieu de joindre un plan sur fond cadastral précisant les limites de cette partie de parcelle.

Pour chaque parcelle ou partie de parcelle, il convient de cocher si elle est enregistrée ou non en couleur pêche dans la BDES.
· Si la demande de dérogation concerne plus de 10 parcelles, vous pouvez ajouter des lignes et ajuster la numérotation des lignes : P11, P12, …. ou nous fournir un fichier XLS en pièce jointe.

· Remarque importante : Dans le cas des demandes de permis d’urbanisme, seules les parcelles apparaissant en couleur pêche dans la BDES génèrent l’obligation de réaliser une étude d’orientation ou de demander une dérogation. Si la/les parcelle(s) objet de votre demande de permis figurent en couleur lavande ou blanc dans la BDES, AUCUNE ETUDE D’ORIENTATION NI DEMANDE DE DEROGATION N’EST REQUISE et il suffit de compléter le cadre dédié à la gestion des sols dans le formulaire accompagnant la demande de permis et accessible via ce lien : 
Cadre Sols CODT (Annexe VIII - AGW Sols).docx



[bookmark: TerrainMotif]Motif de la couleur pêche des parcelles concernées par la demande - tableau 2 du formulaire.
Les informations de la BDES nécessaires au remplissage du tableau 2 sont identifiées dans la Erreur ! Source du renvoi introuvable. : 
[image: Une image contenant texte, carte, capture d’écran

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
Figure 1 : Exemple de données de la BDES
Le tableau 2 du formulaire se remplit comme suit :
N° Parcelle :		numéro donné à la parcelle dans le tableau 1 (P1, P2, P3, etc…).
Motif – Source : 	Il y aura autant de lignes P1 dans le tableau 2 que de sources justifiant la couleur pêche de cette parcelle dans la BDES. 
Motif – Référence : 	Il convient de noter dans cette colonne le numéro de référence entier (lettres + chiffres) disponible dans la colonne « Référence du dossier » du tableau « Source » accessible via la BDES (Erreur ! Source du renvoi introuvable.) ;
Dans l’exemple ci-dessous (Figure 1), la couleur pêche de la parcelle P1 de réf. 92031A0130/00K000 est justifiée par l’existence de 3 motifs :
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, nombre

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
[bookmark: _Ref70077174]Figure 1 : Tableau 2 du formulaire de demande de dérogation complété à titre d’exemple sur base de la Figure 1.


	

[image: Une image contenant texte, Police, logo, Graphique

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
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[bookmark: Annexe2]ANNEXE 2
[bookmark: _Hlk68253585]
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]

Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir :
1. Si vous êtes mandaté (expert, architecte, …) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le titulaire d’obligation, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11 ;

2. Pour obtenir une dérogation, le titulaire doit être en ordre en regard des délais qui lui ont été fixés par l’administration pour remplir ses obligations. Toute pièce justifiant ces aspects, et au minimum une déclaration sur l’honneur attestant du fait que le titulaire remplit ses obligations, est jointe à la demande de dérogation. Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible en ANNEXE 12 - compléter la PARTIE 1. Cette attestation doit être signée par la personne à qui incombe la réalisation de l’étude d’orientation et qui demande à y déroger (le titulaire d’obligations). 

3. Si la référence cadastrale actuelle des parcelles visées par la demande de dérogation ne correspond pas aux références cadastrales mentionnées dans les documents en possession de l’administration concernant les investigations ou les actes et travaux d’assainissement en cours, en raison de l’évolution du cadastre, vous devez joindre un document attestant de l’évolution cadastrale.





Remarque : 
Dans le cas particulier d’investigations ou de travaux en cours de réalisation par SPAQuE, votre demande de dérogation contiendra également :
1. la référence de l’Arrêté du Gouvernement Wallon[footnoteRef:11] chargeant SPAQuE de procéder à des mesures de réhabilitation sur l’ensemble des parcelles visées par la demande de dérogation ; [11:  Ces arrêtés sont disponibles sur le portail de l’Environnement en Wallonie : http://environnement.wallonie.be/  à Ouvrir la rubrique « Sols et Déchets », puis la sous-rubrique « Législation ». Dans le sommaire thématique de cette sous-rubrique, sélectionner « Sols et déchets » puis « Réhabilitation par la SPAQuE des sols pollués ».] 

2. un document émanant de SPAQuE attestant que les travaux sont en cours et seront menés à leur fin dans le respect du planning établi et dans des délais compatibles avec la mise en œuvre du permis.
Nous attirons votre attention sur le fait que l’ensemble des parcelles objet de la demande de dérogation doit être concerné par cet AGW. A défaut, il conviendra de réaliser une étude d’orientation ou d’invoquer un autre motif de dérogation pour les parcelles non couvertes
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Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir les documents suivants :
1. Si vous êtes mandaté (expert, architecte, …) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le titulaire d’obligation, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11 ;

2. Une déclaration sur l’honneur précisant que vous n’avez pas connaissance de pollution postérieure, de pollution non investiguée ou d’élément significatif intervenu depuis la délivrance des certificats de contrôle du sol est requise. 

Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible en ANNEXE 12 – compléter la PARTIE 2-. Cette attestation doit être signée par la personne à qui incombe la réalisation de l’étude d’orientation et qui demande à y déroger (titulaire d’obligation). 

3. Si la référence cadastrale actuelle des parcelles visées par la demande de dérogation ne correspond pas aux références cadastrales mentionnées dans le CCS en raison de l’évolution du cadastre, vous devez joindre un document attestant de l’évolution cadastrale. 

Remarques : 
· Pour obtenir cette dérogation, chaque parcelle ou partie de parcelle concernée par la demande doit être certifiée. 

Il n’est pas nécessaire de joindre les copies des certificats de contrôle du sol à votre demande de dérogation. 

· Si aucun certificat de contrôle du sol n’a été délivré pour une ou plusieurs parcelles, celles-ci seront exclues de la dérogation. Il conviendra dès lors soit de réaliser une étude d’orientation pour les parcelles non certifiées, soit d’invoquer un autre motif de dérogation dans votre demande et d’y joindre les pièces justificatives requises.

· Si le certificat délivré ne concerne qu’une partie de la parcelle et qu’il n’y a pas d’autres motifs d’inscription à la BDES que la procédure ayant mené à la délivrance de ce CCS (source unique « GESOL ») alors une dérogation pourra être accordée à un demandeur de permis d’urbanisme pour la totalité de la parcelle, objet de la demande (y compris pour la zone non certifiée).

· Remarque importante : Si vous demandez à déroger à la réalisation d’une étude d’orientation requise dans le cas III[footnoteRef:12] du formulaire (installation ou activité présentant un risque pour le sol), le certificat de contrôle du sol doit avoir été délivré moins de 5 ans avant la survenance de l’élément générateur [12:   ] 
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Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir les documents suivants :
1. Si vous êtes mandaté (expert, architecte, …) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le titulaire d’obligation, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11 ;

2. Une copie du document de l’administration attestant qu’une étude d’orientation ou une étude combinée a été approuvée moins de 10 ans avant la survenance du fait générateur. 

3. Une déclaration sur l’honneur attestant du fait que :
· Le titulaire remplit ses obligations en regard des délais fixés par l’administration
· Vous n’avez pas connaissance de pollution postérieure, de pollution non investiguée ou d’élément significatif intervenu depuis l’approbation de l’étude d’orientation ou combinée.

Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible en ANNEXE 12 – compléter les PARTIES 1 et 2. Cette attestation doit être signée par la personne à qui incombe la réalisation de l’étude d’orientation et qui demande à y déroger (titulaire d’obligations). 

4. Si la référence cadastrale actuelle des parcelles visées par la demande de dérogation ne correspond pas aux références cadastrales mentionnées dans le document de l’administration visé au point 2, en raison de l’évolution du cadastre, vous devez joindre un document attestant de l’évolution cadastrale. 
Remarque importante : Si vous demandez à déroger à la réalisation d’une étude d’orientation requise dans le cas III[footnoteRef:13] du formulaire (installation ou activité présentant un risque pour le sol), le certificat de contrôle du sol doit avoir été délivré moins de 5 ans avant la survenance de l’élément générateur [13:   ] 
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Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir les documents suivants :
1. Si vous êtes mandaté (expert, architecte, …) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le titulaire d’obligation, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11 ;

2. Un document officiel émanant de SPAQuE attestant de la bonne exécution des travaux (évaluation finale, bilan après évaluation finale, …) ;

La référence – Intitulé avec date de promulgation et publication au Moniteur Belge - de l’Arrêté du Gouvernement Wallon – AGW - [footnoteRef:14] chargeant SPAQuE de procéder à des mesures de réhabilitation sur le terrain visé par la demande de dérogation doit être mentionnée dans le formulaire de demande de dérogation. [14:  Ces arrêtés sont disponibles sur le portail de l’Environnement en Wallonie : http://environnement.wallonie.be/  à Ouvrir la rubrique « Législation », puis la sous-rubrique « Sols et Déchets ». Dans le sommaire thématique de cette sous-rubrique, sélectionner « Réhabilitation par la SPAQuE des sites pollués ».
] 


3. Une déclaration sur l’honneur précisant que vous n’avez pas connaissance de pollution postérieure, de pollution non investiguée ou d’élément significatif intervenu depuis la réalisation des actes et travaux d’assainissement confiés à SPAQuE.

Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible en ANNEXE 12 – compléter la PARTIE 2. Cette attestation doit être signée par la personne à qui incombe la réalisation de l’étude d’orientation et qui demande à y déroger (titulaire d’obligation). 

4. Si la référence cadastrale actuelle des parcelles visées par la demande de dérogation ne correspond pas aux références cadastrales mentionnées dans l’AGW « SPAQuE » en raison de l’évolution du cadastre, vous devez joindre un document attestant de l’évolution cadastrale


Remarque importante : Si vous demandez à déroger à la réalisation d’une étude d’orientation requise dans le cas III[footnoteRef:15] du formulaire (installation ou activité présentant un risque pour le sol), le certificat de contrôle du sol doit avoir été délivré moins de 5 ans avant la survenance de l’élément générateur [15: ] 
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Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir les documents suivants :
1. Si vous êtes mandaté (expert, architecte, …) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le titulaire d’obligation, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11 ;

2. Une copie du document de l’administration attestant que le plan de réhabilitation a été approuvé et exécuté conformément aux dispositions légales en vigueur. Ce document est disponible dans la BDES[footnoteRef:16] ; [16:  BDES : Banque de Données de l’Etat des sols -  http://bdes.spw.wallonie.be] 


3. Une déclaration sur l’honneur précisant que vous n’avez pas connaissance de pollution postérieure, de pollution non investiguée ou d’élément significatif intervenu depuis l’exécution du plan de réhabilitation. 

Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible en ANNEXE 12 – compléter la partie 2. Cette attestation doit être signée par la personne à qui incombe la réalisation de l’étude d’orientation et qui demande à y déroger (titulaire d’obligation). 

4. Si la référence cadastrale actuelle des parcelles visées par la demande de dérogation ne correspond pas aux références cadastrales mentionnées dans le plan de réhabilitation visé au point 2, en raison de l’évolution du cadastre, vous devez joindre un document attestant de l’évolution cadastrale.  

Remarque importante : Si vous demandez à déroger à la réalisation d’une étude d’orientation requise dans le cas III[footnoteRef:17] du formulaire, le document susmentionné doit avoir été délivré moins de 5 ans avant la survenance de l’élément générateur. [17:   ] 
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Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir les documents suivants :
1. Si vous êtes mandaté (expert, architecte, …) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le titulaire d’obligation, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11 ;
2. Une copie du document de l’administration attestant que le plan d’assainissement pour la station-service a été approuvé et exécuté conformément aux dispositions légales en vigueur. Ce document est disponible dans la BDES[footnoteRef:18] ; [18:  BDES : Banque de Données de l’Etat des sols -  http://bdes.spw.wallonie.be] 

3. Une déclaration sur l’honneur précisant que vous n’avez pas connaissance de pollution postérieure, de pollution non investiguée ou d’élément significatif intervenu depuis l’exécution du plan d’assainissement pour la station-service.

Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible en ANNEXE 12 – compléter la PARTIE 2. Cette attestation doit être signée par la personne à qui incombe la réalisation de l’étude d’orientation et qui demande à y déroger (titulaire d’obligation). 

4. Si la référence cadastrale actuelle des parcelles visées par la demande de dérogation ne correspond pas aux références cadastrales mentionnées dans le plan d’assainissement visé au point 2, en raison de l’évolution du cadastre, vous devez joindre un document attestant de l’évolution cadastrale.  

Remarque importante : Si vous demandez à déroger à la réalisation d’une étude d’orientation requise dans le cas III[footnoteRef:19] du formulaire (installation ou une activité présentant un risque pour le sol), le document susmentionné doit avoir été délivré moins de 5 ans avant la survenance de l’élément générateur. [19:   ] 
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Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir les documents suivants :
1. Si vous êtes mandaté (expert, architecte, …) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le titulaire d’obligation, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11 ;
2. Une copie de l’Arrêté du Gouvernement Wallon fixant le périmètre SAR (ou équivalent) antérieur au 1er juin 2017 ;
3. Un document délivré par l’administration approuvant le cahier spécial des charges lié aux travaux d’aménagement ;
4. Un document officiel mentionnant la bonne exécution des travaux (attestation de réception définitive des travaux ou attestation de clôture de la procédure, …).
5. Une déclaration sur l’honneur précisant que vous n’avez pas connaissance de pollution postérieure, de pollution non investiguée ou d’élément significatif intervenu depuis l’exécution du plan de remédiation portant sur un site à réaménager (SAR).

Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible en ANNEXE 12 – compléter la PARTIE 2. Cette attestation doit être signée par la personne à qui incombe la réalisation de l’étude d’orientation et qui demande à y déroger (titulaire d’obligation). 
6.  Si la référence cadastrale actuelle des parcelles visées par la demande de dérogation ne correspond pas aux références cadastrales mentionnées dans l’AGW « SAR » en raison de l’évolution du cadastre, vous devez joindre un document attestant de l’évolution cadastrale.

Remarques : 
· Si vous ou votre commune ne disposez pas des documents susmentionnés, nous vous invitons à contacter la Direction de l'Aménagement opérationnel et de la Ville (Monsieur Ch. RASUMNY christophe.rasumny@spw.wallonie.be) ;
· Si vous demandez à déroger à la réalisation d’une étude d’orientation requise dans le cas III[footnoteRef:20] du formulaire, le document susmentionné doit avoir été délivré moins de 5 ans avant la survenance de l’élément générateur. [20:   ] 
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Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir les documents suivants :
1. Si vous êtes mandaté (expert, architecte, …) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le titulaire d’obligation, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11 ;

2. Une copie du document de l’administration attestant qu’une étude indicative ou une étude de caractérisation réalisée selon les dispositions légales spécifiques aux stations-service[footnoteRef:21] et concluant qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la procédure a été approuvée. Ce document est disponible dans la BDES[footnoteRef:22] ; [21:  Décret relatif à la gestion et à l’assainissement des Sols – articles 112 à 115]  [22:  BDES : Banque de Données de l’Etat des sols -  http://bdes.spw.wallonie.be] 


3. Une déclaration sur l’honneur précisant que vous n’avez pas connaissance de pollution postérieure, de pollution non investiguée ou d’élément significatif intervenu depuis l’approbation de l’étude indicative ou de caractérisation concluant qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la procédure relative aux stations-service.

Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible en ANNEXE 12 – compléter la PARTIE 2. Cette attestation doit être signée par la personne à qui incombe la réalisation de l’étude d’orientation et qui demande à y déroger (titulaire d’obligation). 
4. Si la référence cadastrale actuelle des parcelles visées par la demande de dérogation ne correspond pas aux références cadastrales mentionnées dans l’étude indicative ou l’étude de caractérisation visée au point 2, en raison de l’évolution du cadastre, vous devez joindre un document attestant de l’évolution cadastrale.



Remarque importante : Si vous demandez à déroger à la réalisation d’une étude d’orientation requise dans le cas III[footnoteRef:23] du formulaire, le document susmentionné doit avoir été délivré moins de 5 ans avant la survenance de l’élément générateur. [23:   ] 
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Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir les documents suivants :

1. Si vous êtes mandaté (expert, architecte, …) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le mandant, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11 ; 

2. Le rapport réalisé par un expert agréé en gestion des sols pollués [footnoteRef:24]réalisé selon le canevas établi ci-dessous.  [24:  Liste disponible sur : Liste des experts agréés] 


Ce rapport doit être daté de moins de 5 ans (date de signature du rapport par la personne habilitée du bureau d’expert).

3. Si le rapport date de plus de 6 mois (date de signature du rapport par la personne habilitée du bureau d’expert), il doit être accompagné d’une attestation sur l’honneur précisant que vous n’avez pas connaissance de pollution postérieure, de pollution non investiguée ou d’élément significatif intervenu depuis la rédaction de ce rapport.  

Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible en ANNEXE 12 – compléter la PARTIE 3. Cette attestation doit être signée par la personne à qui incombe la réalisation de l’étude d’orientation (titulaire d’obligation) et qui demande à y déroger.  


La description du contenu et la structure du rapport d’expert introduit dans le cadre d’une demande de dérogation sur base de l’article 73 de l’AGW sols est disponible via notre site web accessible via ce lien :
https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/presentation-generale-du-decret-sols-2018/eviter-les-obligations-du-decrets-sols.html
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DÉPARTEMENT DU SOL
ET DES DÉCHETS

DIRECTION DE L’ASSAINISSEMENT
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	[bookmark: Annexe11Mandat]MANDAT POUR L’INTRODUCTION D’UN RAPPORT OU D’UNE DÉMARCHE DANS LE CADRE DES DISPOSITIONS DU DÉCRET DU 1ER MARS 2018 RELATIF À LA GESTION ET À L’ASSAINISSEMENT DES SOLS – ANNEXE 11



	TITULAIRE D’OBLIGATION 
A - MANDANT 
	B - MANDATAIRE 

	
	
	

	NOM
	
	NOM
	

	
	
	
	

	PRENOM
	
	PRENOM
	

	
	
	

	N°TELEPHONE
	
	N°TELEPHONE
	

	
	
	

	EMAIL
	
	EMAIL
	

	
	
	

	DENOMINATION DE L'ENTREPRISE
		
	DENOMINATION DE L'ENTREPRISE
	

	
	
	

	N° BCE
	
	N° BCE
	

	
	
	

	ADRESSE DE CONTACT 
	
	ADRESSE DE CONTACT 

	
	
	

	RUE
	
	N°
	
	RUE
	
	N°
	

	
	
	
	

	LOCALITE
	
	CP
	
	LOCALITE
	
	CP
	

	
	
	

	PAYS
	
	PAYS
	

	
	

	J’AGIS EN TANT QUE :
	
	LE MANDATAIRE AGIT EN TANT QUE :

	
	
	

	· Demandeur de permis d’urbanisme, unique
	☐	· Expert agréé en gestion des sols
	☐
	
	
	
	

	· Exploitant d’une activité à risque pour le sol
	☐	· Architecte
	☐
	
	
	
	

	· Titulaire des obligations désigné par l’administration
	☐	· Autre
	☐

	
	
	

	· Tiers volontaire
	☐	Précisez :
	

	
	
	

	· Autre
	☐	
	

	
	

	Précisez : 
	

	

	
	
	


Je (A), soussigné, mandate (B) afin de soumettre, en mon nom, à l’administration, le(s) document(s) suivant(s) pour le terrain identifié ci-dessous :
	· Etude d’orientation – EO
	☐
	· Etude de caractérisation – EC
	☐
	· Etude combinée – ECO
	☐
	· Projet d’assainissement – PA
	☐
	· Projet d’assainissement en procédure accélérée – PAA
	☐
	· Modification du projet d’assainissement – MPA
	☐
	· Rapport de suivi (monitoring - évaluation intermédiaire de travaux)
	☐
	· Evaluation finale – EF
	☐
	· Evaluation finale consécutive à des mesures de gestion immédiates – EFMGI
	☐
	· Complément EO – EC – ECO – PA – PAA – MPA – EF – EFMGI [footnoteRef:25] [25:  Biffer les mentions inutiles] 

	☐ 

	· Déclaration ou demande de prise de mesures de gestion immédiates 
	☐

	· Demande de dérogation
	☒

	· Autres :
	
	
	☐


IDENTIFICATION DU TERRAIN :
	Dénomination du terrain : 
	

	Localisation : 

	Rue :
	
	n° :
	

	

	Code postal :
	
	Localité :
	


Références cadastrales :
	
	
	Commune
	Division
	Section
	Bis/Ter
	Numéro
	Exposant
	Puissance
	Pie

	P1
	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	P2
	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	P3
	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	P4
	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	P5
	
	
	
	
	
	
	
	
	☐
	…
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Périmètre non cadastré :

	Signature du mandant (A)[footnoteRef:26] : [26:  La signature du mandant doit être une signature qualifiée. 
Pour les particuliers (personnes physiques), la signature qualifiée peut être remplacée par une signature non qualifiée accompagnée du numéro de registre national (NISS) et de la date de la signature.] 

	Date : 

	



	MANDAT VALABLE JUSQU’AU : 
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	FORMULAIRE DE DEMANDE DE DÉROGATION
[bookmark: Annexe12ASH]ANNEXE 12 - ATTESTATION SUR L’HONNEUR



	Je soussigné, 
	Nom :
	
	Prénom :
	



	en ma qualité de :
	


                déclare et certifie sur l’honneur :
· PARTIE 1 
que des investigations ou des actes et travaux d’assainissement :
	· conformes au décret sols                                                                 
	☐

	· conformes aux dispositions particulières aux stations-service 
	☐

	· conformes aux dispositions particulières aux plans de remédiation
	☐


sont en cours et que le titulaire remplit ses obligations en regard des délais fixés par l’administration.

· PARTIE 2

que je n’ai pas connaissance :
	· de pollution ou de suspicion de pollution, postérieure ou non investiguée 
	☐
	· d’élément significatif n’ayant pas été ou n’ayant pas pu être pris en considération 
	☐

intervenus sur le terrain identifié dans le formulaire de demande de dérogation introduit en mon nom auprès de la Direction de l’Assainissement des Sols depuis le ou les éléments introduit(s) comme justificatif(s) en annexe de la demande.



· PARTIE 3 

que je n’ai pas connaissance :
	· de pollution ou de suspicion de pollution, postérieure ou non investiguée ;
	☐
	· d’élément significatif n’ayant pas été ou n’ayant pas pu être pris en considération ;
intervenus sur le terrain identifié dans le formulaire de demande de dérogation introduit en mon nom auprès de la Direction de l’Assainissement des Sols depuis la rédaction du rapport réalisé par un expert agréé.
	☐



	Fait à :
	
	Le :
	



	Signature : 
	



















Ce formulaire de demande de dérogation est établi sur base des dispositions légales du Décret relatif à la gestion et à l’assainissement des sols du 1er mars 2018 – art.2 31°, art. 23 à 27, art.29 et art. 112 à 115 - et de l’Arrêté du Gouvernent Wallon relatif à la gestion et l’assainissement des sols du 06 décembre 2018 – art. 71 à 74 -.
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RESULTAT DE L'IDENTIFICATION :

Parcelles du cadastre.
|cAPAKEY CAPATY _ CodeINS __Nom commune Code division Nom Division Section _ Radical _ Bis Exposant _ Puissance  Version _Date création/mutation GEOM
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Parcelles en domaine public
|Géometrie Selection

pas de résultat

Liste des parcelles inscrites a finventaire BDES

Dénomination Commune. Numéro de parcelle ccs Date du CCS.

AMUR 152 DIVDAUSSOULX,secton A parcelen*130 K Namur sz0a1a0ta00Ko00 S stozozs

Liste des dossiers relaifs aux parcelles sélectionnées

source Référence du dossier Dénomination
PE - Permis denvironnement visant une activié 3 risque pour e sol NARGPE32622 'SP - Regie des routes de Daussout
[GESOL - Dossiers dinvestigations et dassainissement encadrés par le Décret Sols DS00003707 District autoroutier de Daussoulx

tisque pour e sol 10014863 SPU - Régie des routes de Daussoul

PE - Permis denvironnement visant une activi
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N° Parcelle MOTIF -Source MOTIF - Référence
P1 PE NARGPE32922
P1 GESOL DS00003707
P1 PE 10014663
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JUSTIFICATIFS - JE DEMANDE UNE DEROGATION CAR &

Des investigations ou des actes et travaux d'assainissement conformes au décret
Sols ou 3 un plan de remédiation ou a des actes et travaux d'assainissement confiés
3 1a SPAQUE sont en cours de réalisation et je peux prouver que le titulaire
remplit ses obligations.

> Je joins & ma demande les documents listés en ANNEXE 2
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JUSTIFICATIFS - JE DEMANDE UNE DEROGATION CAR
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2. Des investigations, plans, actes ou travaux sont déja réalisés et validés par
'administration. Je posséde (plusieurs choix possibles) :
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L
A. Un certificat de contréle du sol

=> Je joins @ ma demande les documents listés en ANNEXE 3
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    DÉPARTEMENT   DU SOL ET    DES DECHETS     DIRECTION DE  L’ASSAINISSEMENT   DES  SOLS     Avenue Prince de Liège 15   B - 5100 NAMUR (Jambes)  
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JUSTIFICATIFS - JE DEMANDE UNE DEROGATION CAR &




image11.png
2. Desinvestigations, plans, actes ou travaux sont déja réalisés et validés par
Fadministration. Je posséde (plusieurs choix possibles) :
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B. Une étude d'orientation ou une étude combinée effectuée sur le
terrain et approuvée il y a moins de dix ans avant le jour de la o
survenance du fait générateur. Je peux prouver que le titulaire remplit
ses obligations et respecte les prescriptions du document.

> Jejoins  ma demande les documents listés en ANNEXE 4
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JUSTIFICATIFS - JE DEMANDE UNE DEROGATION CAR :
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2. Des investigations, plans, actes ou travaux sont déja réalisés et validés par
'administration. Je posséde (plusieurs choix possibles) :
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C. Un document attestant que le terrain a fait 'objet d’actes et
travaux d'assainissement confiés a la SPAQUE

=> Je joins @ ma demande les documents listés en ANNEXE 5
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JUSTIFICATIFS - JE DEMANDE UNE DEROGATION CAR :
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2. Des investigations, plans, actes ou travaux sont déja réalisés et validés par
'administration. Je posséde (plusieurs choix possibles) :
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D. Des documents attestant qu’un plan de remédiation a été approuvé et
exécuté conformément aux dispositions légales en vigueur. Ce plan de
remédiation est :

1. Un plan de réhabilitation

=> Je joins @ ma demande les documents listés en ANNEXE 6
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2. Des investigations, plans, actes ou travaux sont déja réalisés et validés par
I'administration. Je posséde (plusieurs choix possibles) :
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D. Des documents attestant qu’un plan de remédiation a été approuvé et
exécuté conformément aux dispositions Iégales en vigueur. Ce plan de
remédiation est :
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Un plan d'assainissement pour une station- o
service

Cette station-service est-elle toujours en ouro non O
activité ?

Sinon, quelle est la date d'arrét de activité ?

=> Je joins @ ma demande les documents listés en ANNEXE 7
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D. Des documents attestant qu’un plan de remédiation a été approuvé et
exécuté conformément aux dispositions légales en vigueur. Ce plan de
remédiation est :
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3. Un plan de remédiation portant sur un site @ réaménager (SAR)

=> Je joins @ ma demande les documents listés en ANNEXE 8
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E. Un document de I'administration approuvant une étude indicative ou
une étude de caractérisation concluant qu'il n'y a pas lieu de
poursuivre la procédure (législation relative aux stations-service)

=> Je joins & ma demande les documents listés en ANNEXE 9
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3. Je posséde un rapport réalisé par un expert agréé qui démontre qu’en ce qui
concerne l'nstallation ou activité présentant un risque pour le sol présente sur le
terrain (plusieurs choix possibles) :

A

son périmatre contient une/des parcelle(s) entiére(s) non
concernée(s) par ladite activité ou installation

celle-ci a été et est toujours confinée sans contact avec le sol et
quelle a pas pu causer une pollution du sol

les dépots de produts sont uniquement réalisés en petits
conditionnements aisément manipulables sans aide mécanique et
le permis ou Iautorisation contient des conditions particuliéres liées
aux bonnes pratiques en termes de stockage et de conditionnement
&tablies qui ont été respectées en permanence

les produits classés, selon le Réglement (CE) n°1272/2008 du
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif 3
Ia classification, & 'étiquetage et 4 I'emballage des substances et
des mélanges, comme présentant un risque ou un danger envers
la santé autre que corrosif et irritant, ou envers environnement
autre que pour la couche d'ozone ne sont pas/ n'ont pas été
utilisés ou que ces produits ne sont pas de nature & causer une
pollution du sol ou des eaux souterraines

celle-ci a toujours été régie, ou est régie depuis la délivrance d'un
certificat de controle du sol relatif aux parcelles concernées, par un
permis ou une autorisation faisant référence & des conditions
sectorielles comportant des mesures de prévention spécifiquement
dédiées 4 la protection des sols, ces derniéres ayant été respectées
sur toute la durée du permis ou de Iautorisation

les seuils établis dans les critéres relatifs 4 installation ou activité
nont jamais été atteints sur toute la durée du permis ou de
Fautorisation

> Je joins & ma demande les documents listés en ANNEXE 10
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FEDERATION WALLONIE-BRUXELLES

Sol et déchets en

Y Wallonie

PLANDUSITE  CONTACT

ACCUEILSOL  ACCUEILDECHETS FORMULAIRESSOL  FORMULAIRES DECHETS SOLS  LEGISLATION DOCUMENTS

SOLS

Présentation générale du
décret sols 2018

Les obligations du décret sols

Les faits générateurs
d'obligations

Eviter les obligations du décrets

sols

Le décret abrogé du 5 décembre
2008

LAGW “Terres excavées”

Le Certificat de Contréle du Sol
(ccs)

ACCES DIRECTS VERS :

Mars 2018

Eviter les obligations générées par le
décret sols

Une parcelle de couleur péche dans la BDES est soumise aux obligations du décret sols
(article 23 & 28 du décret sols), soit lors d'une demande de permis, soit a la « fin » d'une
activité présentant un risque pour le sol (cessation, faillte, terme du permis, retrait de permis).
Une étude d'orientation est dés lors requise.
Toutefois, il est possible d‘éviter ces obligations dans 2 types de situations
1. Les situations ou le décret ne s'applique pas (article 23, §1 alinéa 1 et §2, et article 24,
§2 du décret sols, et articles 68, 69 et 70 de 'AGW sols)
2. Les situations oul une dérogation ou une dispense peut étre délivrée (articles 71, 73, 74
et 77 de FAGW sols).




image19.png
1. Le terrain est occupé par une installation ou une activité présentant un risque pour le sol :
qui cesse

dont le permis ou la déclaration autorisant l'installation arrive a terme

dont le permis a été définitivement retiré

qui est définitivement interdite suite & un jugement

Ooooogao

qui est en faillite
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Il. Le terrain est occupé par une installation ou une activité présentant un risque pour le sol :
qui cesse

dont le permis ou la déclaration autorisant l'installation arrive a terme

dont le permis a été définitivement retiré

qui est définitivement interdite suite & un jugement

Ooooogao

qui est en faillite
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Il Le terrain estoccupé par une instalation ou une actvité présentant un risque pourle sol - [
quicesse
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